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ANNEXE 1 -A 
CALENDRIER DES EPREUVES - SESSION 2026 

Maintenance des Systèmes –  
Option A - Systèmes de production 

 

 

* 2 heures de mise en loge : aucune sortir des salles d’examen n’est autorisée avant la fin de la 2ème heure.  

  Mise en loge pour : Métropole, Antilles, Guyane, La Réunion, Mayotte. 

 

Les dates des épreuves orales d’anglais (E2) seront fixées par Madame ou Monsieur le Recteur de chaque académie d’inscription (pour les établissements non habilités au CCF) 
Les dates suivantes seront fixées par Madame ou Monsieur le Recteur de chaque académie pilote : 

- Pour les candidats qui ne sont pas évalués dans le cadre du CCF : E5, E6 et E9-Activités de maintenance et organisation et E4 : Physiques et chimie 
- Pour tous les candidats : E7 Maintenance améliorative ; 
- Pour les épreuves facultatives EF1 et EF2 ; 
- CCF pour établissements habilités ; 
- Jury d’admission. 

 
 
 

EPREUVES ECRITES DATES 
HORAIRES (heures locales) 

Métropole Antilles Guyane Réunion Mayotte Polynésie 

 
E3 Mathématiques  
(durée de l’épreuve 2h) 
Groupe C1 
 

Lundi 18 mai 2026 16h00-18h00 * 10h00-12h00 * 11h00-13h00 * 18h00-20h00 * 17h00-19h00 * 6h00-8h00 

E1 Culture générale et 
expression  
(durée de l’épreuve 3h) 
 

Mardi 19 mai 2026 14h30-17h30 
10h30-13h30 

(sujet spécifique avec 
la Guyane) 

11h30-14h30 
(sujet spécifique avec 

les Antilles) 
16h30-19h30 15h30-18h30 

14h00-17h00 (sujet 
spécifique) 

E8 Intégration d’un bien 
(durée de l’épreuve 4h) 

Mercredi 20 mai 
2026 

14h00-18h00 (sortie 
non autorisée  
avant 18h00) 

10h00-14h00 
(sortie non autorisée  

avant 14h00) 

11h00-15h00 
(sortie non autorisée  

avant 15h00) 

16h00-20h00 
(sortie non autorisée avant 

20h00) 

15h00-19h00 
(sortie non autorisée  

avant 19h00) 

6h00-10h00 
(sortie non autorisée  

avant 10h00) 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 -B 
CALENDRIER DES EPREUVES - SESSION 2026 

Maintenance des Systèmes 
Option B –Systèmes énergétiques et fluidiques 

 

 

* 2 heures de mise en loge : aucune sortir des salles d’examen n’est autorisée avant la fin de la 2ème heure.  

  Mise en loge pour : Métropole, Antilles, Guyane, La Réunion, Mayotte. 
 

Les dates des épreuves orales d’anglais (E2) seront fixées par Madame ou Monsieur le Recteur de chaque académie d’inscription (pour les établissements non habilités au CCF) 
Les dates suivantes seront fixées par Madame ou Monsieur le Recteur de chaque académie pilote : 

- Pour les candidats qui ne sont pas évalués dans le cadre du CCF : E5, E6 et E9-Activités de maintenance et organisation et E4 : Physiques et chimie 
- Pour tous les candidats : E7 Maintenance améliorative ; 
- Pour les épreuves facultatives EF1 et EF2 ; 
- CCF pour établissements habilités ; 
- Jury d’admission. 

  

EPREUVES ECRITES DATES 
HORAIRES (heures locales) 

Métropole Antilles Guyane Réunion Mayotte Polynésie 

 
E3 Mathématiques  
(durée de l’épreuve 2h) 
Groupe C1 
 

Lundi 18 mai 2026 16h00-18h00 * 10h00-12h00 * 11h00-13h00 * 18h00-20h00 * 17h00-19h00 * 6h00-8h00 

E1 Culture générale et 
expression  
(durée de l’épreuve 3h) 
 

Mardi 19 mai 2026 14h30-17h30 
10h30-13h30 

(sujet spécifique avec 
la Guyane) 

11h30-14h30 
(sujet spécifique avec 

les Antilles) 
16h30-19h30 15h30-18h30 14h00-17h00 (sujet 

spécifique) 

E8 Intégration d’un bien 
(durée de l’épreuve 4h) 

Mercredi 20 mai 
2026 

14h00-18h00 (sortie 
non autorisée  
avant 18h00) 

10h00-14h00 
(sortie non autorisée  

avant 14h00) 

11h00-15h00 
(sortie non autorisée  

avant 15h00) 

16h00-20h00 
(sortie non autorisée avant 

20h00) 

15h00-19h00 
(sortie non autorisée  

avant 19h00) 

6h00-10h00 
(sortie non autorisée  

avant 10h00) 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 -C 
CALENDRIER DES EPREUVES - SESSION 2026 

Maintenance des Systèmes 
Option C –Systèmes éoliens 

 

 

* 2 heures de mise en loge : aucune sortir des salles d’examen n’est autorisée avant la fin de la 2ème heure.  

  Mise en loge pour : Métropole, Antilles, Guyane, La Réunion, Mayotte. 
 

Les dates des épreuves orales d’anglais (E2) seront fixées par Madame ou Monsieur le Recteur de chaque académie d’inscription (pour les établissements non habilités au CCF) 
Les dates suivantes seront fixées par Madame ou Monsieur le Recteur de chaque académie pilote : 

- Pour les candidats qui ne sont pas évalués dans le cadre du CCF : E5, E6 et E9-Activités de maintenance et organisation et E4 : Physiques et chimie 
- Pour tous les candidats : E7 Maintenance améliorative ; 
- Pour les épreuves facultatives EF1 et EF2 ; 
- CCF pour établissements habilités ; 
- Jury d’admission. 

 
  

EPREUVES ECRITES DATES 
HORAIRES (heures locales) 

Métropole Antilles Guyane Réunion Mayotte Polynésie 

 
E3 Mathématiques  
(durée de l’épreuve 2h) 
Groupe C1 
 

Lundi 18 mai 2026 16h00-18h00 * 10h00-12h00 * 11h00-13h00 * 18h00-20h00 * 17h00-19h00 * 6h00-8h00 

E1 Culture générale et 
expression  
(durée de l’épreuve 3h) 
 

Mardi 19 mai 2026 14h30-17h30 
10h30-13h30 

(sujet spécifique avec 
la Guyane) 

11h30-14h30 
(sujet spécifique avec 

les Antilles) 
16h30-19h30 15h30-18h30 14h00-17h00 (sujet 

spécifique) 

E8 Intégration d’un bien 
(durée de l’épreuve 4h) 

Mercredi 20 mai 
2026 

14h00-18h00 (sortie 
non autorisée  
avant 18h00) 

10h00-14h00 
(sortie non autorisée  

avant 14h00) 

11h00-15h00 
(sortie non autorisée  

avant 15h00) 

16h00-20h00 
(sortie non autorisée avant 

20h00) 

15h00-19h00 
(sortie non autorisée  

avant 19h00) 

6h00-10h00 
(sortie non autorisée  

avant 10h00) 



 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 -D 
CALENDRIER DES EPREUVES - SESSION 2026 

Maintenance des Systèmes 
Option D –Systèmes ascenseurs et élévateurs 

 

 

* 2 heures de mise en loge : aucune sortir des salles d’examen n’est autorisée avant la fin de la 2ème heure.  

  Mise en loge pour : Métropole, Antilles, Guyane, La Réunion, Mayotte. 
 

Les dates des épreuves orales d’anglais (E2) seront fixées par Madame ou Monsieur le Recteur de chaque académie d’inscription (pour les établissements non habilités au CCF) 
Les dates suivantes seront fixées par Madame ou Monsieur le Recteur de chaque académie pilote : 

- Pour les candidats qui ne sont pas évalués dans le cadre du CCF : E5, E6 et E9-Activités de maintenance et organisation et E4 : Physiques et chimie 
- Pour tous les candidats : E7 Maintenance améliorative ; 
- Pour les épreuves facultatives EF1 et EF2 ; 
- CCF pour établissements habilités ; 
- Jury d’admission. 

EPREUVES ECRITES DATES 
HORAIRES (heures locales) 

Métropole Antilles Guyane Réunion Mayotte Polynésie 

 
E3 Mathématiques  
(durée de l’épreuve 2h) 
Groupe C1 
 

Lundi 18 mai 2026 16h00-18h00 * 10h00-12h00 * 11h00-13h00 * 18h00-20h00 * 17h00-19h00 * 6h00-8h00 

E1 Culture générale et 
expression  
(durée de l’épreuve 3h) 
 

Mardi 19 mai 2026 14h30-17h30 
10h30-13h30 

(sujet spécifique avec 
la Guyane) 

11h30-14h30 
(sujet spécifique avec 

les Antilles) 
16h30-19h30 15h30-18h30 

14h00-17h00 (sujet 
spécifique) 

E8 Intégration d’un bien 
(durée de l’épreuve 4h) 

Mercredi 20 mai 
2026 

14h00-18h00 (sortie 
non autorisée  
avant 18h00) 

10h00-14h00 
(sortie non autorisée  

avant 14h00) 

11h00-15h00 
(sortie non autorisée  

avant 15h00) 

16h00-20h00 
(sortie non autorisée avant 

20h00) 

15h00-19h00 
(sortie non autorisée  

avant 19h00) 

6h00-10h00 
(sortie non autorisée  

avant 10h00) 


